
Licence professionnelle Métiers de la gestion et de la comptabilité : scalité

Parcours Fiscalité / Grenoble

Présentation
Cette licence professionnelle nationale, initiée, montée et validée par l'Ordre des Experts Comptables répond 
à un besoin croissant des cabinets comptables de collaborateurs de niveau intermédiaire disposant d'une 
formation professionnelle et générale de base dans les domaines comptables et juridiques complétée par une 
formation pointue en scalité.
Cette formation est organisée :

• En alternance, en contrat de professionnalisation ou d'apprentissage. Rythme de l'alternance 
hebdomadaire : 2 jours à l'IUT, 3 jours dans une entreprise ou un cabinet d'expertise comptable
• En formation initiale (le stage obligatoire de 12 semaines étant réalisé pendant la période en entreprise)

La licence professionnelle Métiers de la gestion et de la comptabilité : scalité a pour objectif de former 
des collaborateurs de cabinets d’expertise comptable ou des assistants comptables en entreprise ayant des 
compétences marquées dans le domaine de la scalité courante des aaires.

Admission

Conditions d'admission
Cette formation peut être accessible sur dossier (et / ou entretien) aux candidats justiant d'un diplôme de 
niveau bac + 2 dans le domaine, d'un diplôme ou titre homologué par l’État au niveau 5 ou reconnu au même 
niveau, par une règlementation nationale, ou par une validation d’acquis ou d’études.
Public formation continue : Vous relevez de la formation continue :

• Si vous reprenez vos études après 2 ans d'interruption d'études
• Ou si vous suiviez une formation sous le régime formation continue l’une des 2 années précédentes
• Ou si vous êtes salarié, demandeur d'emploi, travailleur indépendant

Si vous n'avez pas le diplôme requis pour intégrer la formation, vous pouvez entreprendre une démarche 
de  validation des acquis personnels et professionnels (VAPP).
Pour plus d'informations, consultez la page web de la Direction de la formation continue et de 
l’apprentissage

Candidature
Campagne de recrutement sur eCandidat

• début dépôt : 29/04/2024
• n dépôt : 21/06/2024
• En fonction des places disponibles, d'autres sessions de recrutement pourraient ouvrir

Public cible
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https://www.univ-grenoble-alpes.fr/construire-son-parcours/valider-ses-acquis/validation-des-acquis-personnels-et-professionnels-vapp-/
https://www.univ-grenoble-alpes.fr/choisir-une-formation/formation-tout-au-long-de-la-vie/
https://www.univ-grenoble-alpes.fr/choisir-une-formation/formation-tout-au-long-de-la-vie/


Le candidat doit avoir validé 120 ECTS ou acquis de l'expérience (VAPP) dans les domaines suivants :
Comptabilité, gestion, gestion administrative et commerciale.

Poursuite d'études
Les titulaires de la licence professionnelle Métiers de la gestion et de la comptabilité : scalité peuvent, compte 
tenu de certaines dispenses(*), naliser la préparation du Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG). Le 
programme de la licence prépare notamment à l’épreuve 10 Comptabilité approfondie du DCG.
(*) Les titulaires de la licence professionnelle Métiers de la gestion et de la comptabilité : scalité sont dispensés 
des UE 2, 4, 9, 12 et 13 du DCG.

Infos pratiques :

> Composante : Institut universitaire de technologie (IUT2)
> Niveau : Bac +3
> Durée : 1 an
> Type de formation : Contrat de professionnalisation, Formation initiale / continue, Formation en 
apprentissage
> Lieu : Grenoble - Doyen Gosse

Contacts

Responsable pédagogique
Orcel Pignarre Nathalie
nathalie.orcel@univ-grenoble-alpes.fr

Girard Robert
Robert.Girard@iut2.univ-grenoble-alpes.fr

Secrétariat de scolarité
Secrétariat Alternance CPEC IUT2
Pape.Deme@univ-grenoble-alpes.fr
Tel. 04 76 28 47 14

Responsable formation continue
Service Formation Continue et Apprentissage - IUT2
iut2-fca@univ-grenoble-alpes.fr
Tel. 04 76 28 46 37

Programme

Programme en cours de construction - en 
attente de vote CFVU

Licence professionnelle

UE Outils comptables 12 ECTS

- Normes professionnelles réglementaires et 
organismes de normalisation, principes de 
comptabilité générale
- Comptabilité approfondie
- Comptabilité des sociétés

UE Outils juridiques 6 ECTS

- Droit de l'entreprise et droit des sociétés
- Droit des associations et des sociétés de 
personne morale
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- Introduction au droit social

UE Outils d'analyse et de 
communication

6 ECTS

- Anglais des aaires
- Outils informatiques du cabinet

UE Outils fiscaux 15 ECTS

- Fiscalité du chire d'aaires
- Fiscalité de l'entreprise individuelle
- Fiscalité des sociétés
- Fiscalité personnelle
- Fiscalité du patrimoine et gestion de 
l'impôt

UE Projet tuteuré 12 ECTS

- Mémoire
- Soutenance

UE Mise en situation professionnelle 9 ECTS
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